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Texte de la question

M. Hadrien Clouet interroge M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le secret d'État que constitue
toujours la disparition du militant progressiste et anticolonialiste marocain Mehdi Ben Barka. Le 29 octobre 1965,
Mehdi Ben Barka était enlevé en plein cœur de Paris alors qu'il se rendait à un rendez-vous dans une brasserie
parisienne. Son corps ne fut jamais retrouvé. Les coupables n'ont jamais été appréhendés et justice n'a jamais
été rendue dans cette instruction toujours ouverte. Le refus de lever le secret défense sur tous les documents de
cette affaire contribue directement à empêcher les juridictions pénales de rendre un verdict. Car la famille se bat
depuis des décennies pour la vérité et la justice. Rhita Bennani, veuve de Mehdi Ben Barka, est décédée il y a
quelques mois sans avoir jamais connu la vérité sur l'assassinat de son époux. Son fils, Bachir Ben Barka,
continue le combat et a donc adressé une lettre au Président de la République Emmanuel Macron et au roi du
Maroc Mohammed VI. Dans ce courrier, il demande la levée du secret défense sur ce dossier en France et
l'exécution des commissions rogatoires internationales au Maroc. Il la conclut par ces mots de résumé que M. le
député reprend ici : « deux nations comme le Maroc et la France se grandiraient en assumant pleinement leurs
responsabilités pour que la vérité soit établie au grand jour et que justice se fasse. Ainsi, il sera possible de
tourner dignement la page d'une affaire qui a scandaleusement entaché les relations entre la France et le Maroc
». Il est inacceptable que la lettre demeure sans réponse à ce jour. À la suite de son élection en 2017,
Emmanuel Macron a, à plusieurs reprises, évoqué des déclassifications du secret défense national ou reconnu
les responsabilités de la France dans divers assassinats d'opposants ou militants politiques : Sankara, Audin,
Boumendjel, par exemple. Il paraît donc légitime que ce soit également le cas dans le cadre de l'affaire Ben
Barka, où la France ne devrait rien avoir à cacher. Aussi, M. le député demande-t-il à M. le ministre de la justice
s'il soutient une procédure de levée du secret-défense ? Saisira-t-il la commission consultative du secret de la
défense nationale, sur le cas de l'affaire Mehdi Ben Barka ? S'engage-t-il à intervenir auprès de son homologue
marocain pour que soient exécutées les commissions rogatoires internationales au Maroc ? Il lui demande enfin
s'il assurera une réponse au courrier de M. Bachir Ben Barka pour suppléer le manque de respect exprimé en
l'espèce par le Président de la République.
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